
* Par surface de plancher, on entend la somme des surfaces de plancher au sens de l’article 8.2 de l’annexe 1 de 
l’Accord intercantonal sur l’harmonisation de la terminologie dans le domaine de la construction (AIHC).

 

 

 

 

 

 

Subventions pour la réhabilitation de l’habitat dans les 

centres anciens 

 

 
 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

 

   

  

  

  

  

 

 

  

   

 

   

    

  

 

 

 

  

 

  

  

  

  

  

   

 

  

  

  

 

 

   

   

    

  

 

Déclaration d’achèvement de travaux
 

Le soussigné, en sa qualité de propriétaire, déclare avoir réalisé les travaux décrits ci-après.

 
Informations

 

concernant le propriétaire du bâtiment

 

Prénom(s) : 

 Nom(s) : 

 Entreprise ou institution :

 Adresse postale :

 Téléphone :

 Courrier électronique :

Informations concernant le bâtiment réhabilité 

Commune :

 Village :

 Numéro du bien-fonds (parcelle) :

 Numéro EGID :

Informations concernant la subvention cantonale 

Date à laquelle la Section de l’aménagement du territoire a rendu une décision de subvention 

cantonale :

 Coordonnées bancaires du requérant pour le versement de la subvention (IBAN) :

Informations concernant le projet de réhabilitation 

Le projet réalisé correspond-il à celui qui a fait l’objet d’un permis de construire ? oui 

 non 

Si non, décrivez les différences par rapport au projet initial :

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

Nombre de logements existants dans le bâtiment avant la réhabilitation : 

Nombre de logements existants dans le bâtiment après la réhabilitation : 

Surface de plancher* réhabilitée, en mètres carrés :

 Coût total des travaux en francs :   

  

Titre :



 

  

    

  

 

  

    

 

 

 

  

 

 

   

  

 

    

  

  

 

   

  

Les documents suivants sont à joindre à la déclaration d’achèvement des travaux :

      -    des photographies du bâtiment réhabilité (extérieur et intérieur) ;

      -    un décompte des coûts des travaux. 

Par sa signature, le requérant atteste que :

 - les informations fournies dans la présente déclaration sont conformes à la vérité ;

 - il a connaissance du fait que la Section de l’aménagement du territoire peut solliciter 

 des informations auprès de la commune concernée et de l’autorité ayant délivré le 

 permis de construire ;

 - il autorise la Section de l’aménagement du territoire à effectuer, si elle le souhaite, une 

 visite du bâtiment réhabilité. 

 

 

 

 

Lieu et date : Signature(s) : 

 

 

 

 

    

  

  

  

 

   

 

 

 

 

  

   

  

 

 

  

Informations concernant la subvention communale (à remplir par la commune)

Commune :

 Par sa signature et après les travaux réalisés par le requérant, la commune confirme l’octroi 

d’une subvention communale au projet de réhabilitation (cocher pour confirmer) :

Montant de la subvention communale en francs :   

Remarque éventuelle : 

 

 

 

  

 

 

    

 
 

   

 
 

   

Lieu et date :

 

Prénom(s) et nom(s) 

du/des représentant(s) de la commune : Signature(s) :

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

    

  

  

  

 

Déclaration à adresser à :  Service du développement territorial 

 Section de l’aménagement du territoire 
 2, rue des Moulins 

 2800 Delémont 

 sam.sdt@jura.ch
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